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que le nombre voulu de fusils et canons pour l’effectif de guerre les réserves non 
comprises, et les dislocations et garnisons en Bosnie et en Herzégovine étant 
insuffisantes pour le cas de guerre, on s’est vu dans l’obligation de les renforcer. 
Dans la séance secrète des Délégations les ministres de la guerre et des finances 
auraient parlé dans un sens beaucoup moins optimiste que le Cte Goluchowski 
et pour faire voter ces 30 millions pour les buts précités, auraient insisté sur la 
possibilité d’une conflagration dans les Balkans, mentionnant cette rencontre 
qui a eu lieu dernièrement à Abbazia entre le Prince de Bulgarie, le Prince héri
tier de Monténégro et le Ministre de Russie à Cettinje, entrevue qui pourrait 
bien avoir eu la Serbie pour objet!!

Ces faits de même que les différentes appréciations que vous avez trouvées 
dans le dernier rapport de M. le Ministre Lardy au sujet du discours de M. 
Chamberlain prouve bien que la Triple Alliance souffre de marasmes séniles, 
que l’on se trouve à la veille de nouveaux groupements et que dans son exposé 
sur la Triple Alliance le Cte Goluchowsky a supprimé toutes les ombres du 
tableau qu’il a présenté aux Délégations.

Je reviendrai dans un prochain rapport sur la seconde partie de l’exposé du 
Cte Goluchowski; elle a trait à la situation économique de la monarchie et 
mérite une étude que je n’aurai pas complétée avant une dizaine de jours.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Carlin, 
au Président de la Confédération et Chef du Département politique, E. Ruffy

L  Rome, 27 mai 1898

Pour faire suite à ma dépêche d’avant-hier1 et en Vous confirmant mon télé
gramme de ce matin2, j ’ai l’honneur de Vous faire connaître qu’aux termes d ’un 
télégramme du Général Bava, commandant le district militaire de Milan, les Ita
liens remis à Chiasso furent au nombre de 272 et non pas de 189 seulement.

De ces 212, 130 furent rapatriés dans leurs communes d ’origine, 66 transférés 
en prison, en partie parce que déjà condamnés antérieurement, en partie pour 
être traduits devant le tribunal militaire. 6 demandent à émigrer en Amérique, 
10 sont retenus encore provisoirement, dans l’attente d ’informations sur leur 
compte, lesquelles ont été demandées à l’Autorité politique de leurs communes 
d ’origine.

1. Dans cette lettre, non reproduite, Carlin fa it savoir q u ’il a entrepris des démarches p our ob te
nir des renseignem ents sur le sort fa it  aux 189 Italiens remis aux autorités italiennes à Chiasso, 
renseignem ents que le D PF avait dem andé dans un télégram m e du 25 m ai 1898, 11 h du matin: 
il serait très intéressant pour notre rapport aux Chambres de connaître le sort fait aux cent hui
tante neuf Italiens remis à Chiasso, en particulier combien sont détenus et combien ont été 
relâchés. Prière nous envoyer si possible un rapport. Ruffy (E  2001 (A), 625).
2. Non reproduit.
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A juger d’après les hésitations que j ’ai eu à vaincre pour obtenir les renseigne
ments que je m’empresse de Vous communiquer par la présente, il me semblerait 
indiqué qu’il ne fût pas mentionné dans le rapport à l’Assemblée fédérale3 que 
ces données nous ont été fournies par le Gouvernement italien. Je crois devoir 
attirer Votre attention sur ce point, qui est pour moi d’une certaine importance.

Je saisis l’occasion pour Vous envoyer ci-inclus un article4 que «La Tribuna» 
d ’hier soir a publié, en tête du journal, sur l’attitude de la presse suisse au sujet 
des mesures prises, dans l’affaire qui nous occupe, par les Autorités fédérales et 
cantonales.

3. Il s ’agit du Rapport du Conseil fédéral sur le mouvement des Italiens en Suisse à l ’occasion 
des troubles de Milan, du 13 juin 1898, FF 1898, III, pp. 373—392.
4. Non reproduit.
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Le Ministre de Suisse à Berlin, A. Roth, 
au Président de la Confédération et Chef du Département politique fédéral,

E. Ruffy

R P 1 Berlin, 7. Juni 1898

Die viel commentierte Rede Chamberlains ist in den hiesigen gouvernemen- 
talen und politischen Kreisen sowohl unmittelbar nach deren Bekanntwerden, 
als auch in der Folge ausnahmslos nicht ernst genommen worden. Dabei liess 
man sich und lässt man sich fortgesetzt vor allem von dem Kriterium leiten, dass 
England mit Rücksicht auf seine konstitutionellen Verhältnisse und auf seine 
politischen Traditionen überhaupt nicht in der Lage ist, feste Allianzen einzuge
hen. Natürlich schliesst dies aber, auch nach diesseitiger Auffassung, keineswegs 
aus, dass in der öffentlichen Meinung und in der Presse Englands das Gefühl der 
politischen Isoliertheit und folgerichtig das Bedürfnis einer politischen Anleh
nung an die Grossmacht Amerika sich zur Zeit wirklich geltend macht, wobei 
man wohl prophylaktisch auch die Wahrung der englischen Interessen in Canada 
ins Auge fasst. Diese Beurteilung der Situation stimmt also in der Hauptsache 
mit der Auffassung überein, welche Herr Bourcart in seinem Berichte vom 
24. Mai2 vertreten hat und wonach das englische Cabinet, die gedachte Rede 
betreffend, mit Chamberlain nicht identifiziert werden darf. Damit scheint mir 
— beiläufig bemerkt — auch der Widerspruch behoben, welcher zwischen den 
angeblichen, von Chamberlain vertretenen Bündnis-Aspirationen Englands und 
der von mir, in meinem Berichte vom 5. Mai3 gemeldeten Anregung des engli
schen Cabinetts betreffend neue Demarchen der Grossmächte gegenüber Ame-

1. Note de Ruf fy en tête du document: 9 juin 98, en circulation et aux Légations.
2. Cf. E 2300 London 3.
3. Non reproduit.
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